
LES ÉPREUVES D’APTITUDE PHYSIQUE  

DE LA SPÉCIALITÉ « SÉCURITÉ PUBLIQUE »



Les épreuves sportives de recrutements 

Pour la sécurité publique :

• 1ère épreuve obligatoire : 
➢   La course à pied (100 mètres) ; 

Une pause obligatoire d’une heure minimum entre les deux épreuves.

• 2ème épreuve au choix :
➢ La natation (50 mètres nage libre) ;
➢ Lancer de poids;
➢ Saut en longueur;
➢ Saut en hauteur.
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